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APPENDICE B.

,S POUR LA. PRO-VINCE DE QUEBEC PAR LE
ORDONNANCES FAITE DE LA DITE PROVINCE DEPUIS LE

GOUvERNEUR ET LE CONSEIL

COMMENCEMENT DU GOUYERNEMENT CIVIL

IQUIMO: imprimées parBrown & Gilmore, -proche (lu Palais 6piscope XDOCLXVIL

OkMNNANCF POUR RIOM ET eABLIR LE COURS DES MONNOIF8 DAXS CETTI&

TAQUES Mýýy, Ecuier, capitaine-Général et Gou-
pâr Son Excellence PHonorable c erritoire$ et I)ependance$ dicelle en.

teý»eur en Ohef de ia Province de QuiBw, ýÙ
diceux, Gouverneur de la VÜ4 do Québec, et Colonel

Amérique, Vice-Amiral Cain, &c. Au
commandant du Second Bataillon du Régiment Boyal AmérÎ

Conseil, ce 141n'l Jour de Septembre, en la iulerième Année du Regm d'O Sa

ifoiggé, Annoq; DOminý 176L

couffl il a plû à Sa Très Sacrée Majesté, par ses iiistruQUOnEk à son Excellence,

en date à St. James, du sept Decembre,ými1 sept ceng Soixante et trois, de donner Wu'
de ravis et avec vaiae au Conseil de sa maiest6,

Yoir et &autorýser m dite Excellence, le meilleur ordre, et le bon gou-

à faire des Régies, Règlemens et Ordonnances, Pour

vemeuxut (le sa province de Québec; et comme il est très expédi01iý et trèB néSm'M

de fixer une vaieur certaine sur toutes les especes de Monnoie à présent dans cette

oulonie, et dl>en constatex le courE .; par toute la province sur un plan certain et uniforme;

et, syant Mûrement considéré les valeurs des espeeffl. dam les autres colonies et pro-

-dnm de ce continent. comme aussi le bien et la, commodité dm fidelea gipiets de sa

Xsiew de, la province de Québec: son Excellence le Gou-verneur, PaË et avec ravis

y" col, esté et en Yàw:au poulroir et de l'autorité à lui donnu
et au seii dé si mâj
ýpar W 1,ettres Patentes de sa Majes», sous le Grand Sçeý-u de la Gra#&->Jtagm,

iugé e propos dýordonner et de déclarer, et sa dite txcellenýýle GOU'VërneÙr,.Dar et

evec ravis et raids suedits, pu ces Présentes Ordonne et Déclarep Que du 2mnier de

Tanzior, de l'année mil sept cens soilÉïate et ciin les especes de Monnoiee ci-umtion-

auront cours par toute -là Province au taux qui suit, à Sçat
4aes

.. .. 
.. .. 

..

Ie JchannS de Porfujâ1,ý._p 
à £4 - le - 0

Mosoye àpi 
à -i -. l8 - o

ý Carcae auzumagne.. 
à 1 10 - 0,

U Guinée. 
-s- 0

Le Utlis dOr., .. .. .. 8 - à 1

La Pioole dEs ou Fie4oiRe. 4-- 4 - à 1 - 1-0

piagtre ae 8 6, âe jïe»kw, ou 1ý1lieý,

pesant. .
à 0- 6 - 0

'Cu de 
19 - 4 à 0- 6-8

La Pieee Franç,ý&oe ayant. Sme A. pr" t à

£0- 4 - 6 Hà4faz..
U Chain de la 6rande 

à 0- 1-4

de Ned Boh, 
1-0

20 FWW =uZe 'B 
à 0- 1_0

toutes icé acLtm diff6remtés es'peffl desXomoyw eOr- ou £Axgmt ciý-a6nomm-6694

SUW bien qW les jnfëý auront obun à raixS de iiiax ci-çeau
ý00 Pb$ haute»


